
I-57687

1

No. 57687*

____

Multilateral

Open Skies Multilateral Agreement. Punta Cana, 4 November 2010

Entry into force:  6 April 2019, in accordance with article 40(1) 
Authentic texts:  English, Portuguese and Spanish
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Latin American Civil Aviation 

Commission, 1 March 2023
Note:  See also annex A, No. 57687.
*No UNTS volume number has yet been determined for this record. The Text(s) reproduced below, if attached, are the 

authentic texts of the agreement /action attachment as submitted for registration and publication to the Secretariat. 
For ease of reference they were sequentially paginated. Translations, if attached, are not final and are provided for 
information only. 

Multilatéral

Accord multilatéral de ciel ouvert. Punta Cana, 4 novembre 2010

Entrée en vigueur :  6 avril 2019, conformément au paragraphe 1 de l'article 40 
Textes authentiques :  anglais, portugais et espagnol
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Commission 

latino-américaine de l'aviation civile, 1er mars 2023
Note :  Voir aussi annexe A, No. 57687.
*Aucun numéro de volume n'a encore été attribué à ce dossier. Les textes disponibles qui sont reproduits ci-dessous sont 

les textes originaux de l'accord ou de l'action tels que soumis pour enregistrement. Par souci de clarté, leurs pages 
ont été numérotées. Les traductions qui accompagnent ces textes ne sont pas définitives et sont fournies uniquement à 
titre d'information.



I-57687

2

Participant Ratification

Brazil (with reservations)   7 Mar  2019        
Panama (with reservations) 15 Jan  2013        
Uruguay  15 Dec  2017        

Note: The texts of the declarations and reservations are published after the list of Parties -- Les 
textes des déclarations et réserves sont reproduits après la liste des Parties.
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Participant Ratification

Brésil (avec réserves)   7 mars  2019        
Panama (avec réserves) 15 janv  2013        
Uruguay  15 déc  2017        

Reservations made upon Ratification Réserves faites lors de la Ratification

BRAZIL BRÉSIL
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[ TEXT IN PORTUGUESE – TEXTE EN PORTUGAIS ]
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[TRANSLATION – TRADUCTION]

1. As the holder of full powers granted to me by Her Excellency the President of the 
Republic and by His Excellency the Minister for Foreign Affairs, I hereby declare that when 
Brazil signed the Open Skies Multilateral Agreement for the Member States of the Latin American 
Civil Aviation Commission (LACAC), pursuant to LACAC resolution No. A19-03, and in 
accordance with article 37 of the aforementioned Agreement, it formulated a reservation to the 
rights of the seventh, eighth and ninth freedoms of the air expressed in bullet points 4, 5 and 6 of 
paragraph 1 of article 2 of the Agreement.

2. The formulation of such reservations is in accordance with the international civil aviation 
policy of Brazil, which does not contemplate the exercise of the seventh freedom traffic rights nor 
what are known as rights of cabotage.

3. I have the honour to inform you that Brazil cannot endorse LACAC resolution No. A19-
15 because Brazil has ratified the Vienna Convention on the Law of Treaties of 23 May 1969, but 
with a reservation concerning article 25, on the provisional application of treaties.

4. In view of the foregoing, I would like to clarify that, in the terms of the main objectives 
of the present Open Skies Multilateral Agreement, in particular with regard to the promotion of 
regional integration and the elimination of restrictions on air transport, it is the understanding of 
Brazil that the minimum scope of the freedoms conferred on the signatories to the Agreement 
should include the liberalization of traffic rights up to the sixth freedom of the air, without which 
the aforementioned main objectives of the Agreement would be undermined.

5. Accept, Sir, the assurances of my highest consideration.
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[TRANSLATION – TRADUCTION]

1. En tant que titulaire des pleins pouvoirs qui m’ont été conférés par Son Excellence la 
Présidente de la République et par Son Excellence le Ministre des affaires étrangères, je déclare 
par la présente que lorsque le Brésil a signé l’Accord multilatéral de ciel ouvert pour les États 
membres de la Commission latino-américaine de l’aviation civile (CLAAC), en application de la 
résolution no A19-03 de la CLAAC, et conformément à l’article 37 de l’Accord susmentionné, il a 
formulé une réserve concernant les septième, huitième et neuvième libertés de l’air énoncées aux 
points 4, 5 et 6 du paragraphe 1 de l’article 2 de l’Accord.

2. La formulation desdites réserves est conforme à la politique du Brésil en matière 
d’aviation civile internationale, qui ne prévoit pas l’exercice des droits de trafic de septième liberté 
ni des droits dits de cabotage.

3. J’ai l’honneur de vous faire savoir que le Brésil ne peut approuver la résolution no A19-
15 de la CLAAC, dans la mesure où il a ratifié la Convention de Vienne sur le droit des traités du 
23 mai 1969 en émettant une réserve concernant l’article 25 relatif à l’application à titre provisoire 
des traités.

4. Compte tenu de ce qui précède, je tiens à préciser qu’en ce qui concerne les principaux 
objectifs de l’Accord multilatéral de ciel ouvert, notamment la promotion de l’intégration 
régionale et l’élimination des restrictions relatives au transport aérien, le Brésil considère que les 
libertés conférées aux signataires de l’Accord devraient a minima inclure la libéralisation des 
droits de trafic jusqu’à la sixième liberté de l’air, sans quoi lesdits objectifs seraient remis en 
cause.

5. Veuillez agréer, Monsieur, les assurances de ma très haute considération.

Reservations made upon Ratification Réserves faites lors de la Ratification

PANAMA PANAMA
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[ TEXT IN SPANISH – TEXTE EN ESPAGNOL ]
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[TRANSLATION – TRADUCTION]

Article 2. “The Republic of Panama, considering its laws and commercial aviation policy, 
formulates a specific reservation concerning the following paragraphs of article 2, on grant of 
rights, paragraph 1, of the Agreement:

• The right to provide regular and non-regular all-cargo services, between the territory of the 
Party that granted the right and any other third country, being these services able to not comprise a 
point in the territory of the Party designating the airline with full rights of traffic up until the 
seventh freedom, with the number of frequencies and flight equipment that is deemed convenient;

• The right to provide regular and non-regular combined services, in between the territory of 
the Party that granted the right and any other third country, being these services able to not 
comprise a point in the territory of the Party designating the airline with full rights of traffic up 
until the seventh freedom, with the number of frequencies and flight equipment that is deemed 
convenient;

• The right to provide regular and non-regular combined passenger air transport and cargo 
services, or all-cargo services, in between points in the territory of the Party that has granted the 
right of cabotage (eighth and ninth freedom);”

Article 14. “The Republic of Panama, considering its laws and commercial aviation policy, 
formulates a specific reservation concerning article 14, on taxation, paragraph 1, of the 
Agreement, as follows:

1. Profits from the operation of the aircraft of a designated airline in international traffic as 
well as the goods and services supplied shall be taxable in accordance with the regulations of each 
Party.”

Article 18. “The Republic of Panama, considering its laws and commercial aviation policy, 
formulates a specific reservation concerning article 18 on competition laws, paragraphs 2, 3, 4, 5, 
6, 7 and 8, of the Agreement, as follows:

2. The Parties shall, to the extent permitted under their own laws and regulations, assist each 
other’s airlines by providing guidance as to the compatibility of any proposed airline practice with 
their competition laws, policies and practices.

3. The Parties shall notify each other whenever they consider that there may be 
incompatibility between the application of their competition laws, policies and practices and the 
matters related to the operation of this Agreement. The consultation process contained in this 
Agreement shall, if so requested by any Party, be used to determine whether such a conflict exists 
and to seek ways of resolving or minimizing it.

4. The Parties shall notify one another of their intention to begin proceedings against each 
other’s airline(s) or of the institution of any relevant private legal actions under their competition 
laws.

5. The parties shall try to reach an agreement during the consultations, duly having into 
account the interest of each Party.

6. In the event agreement is not reached, each Party shall, in implementing its competition 
laws, policies and practices; give full and sympathetic consideration to the views expressed by the 
other Party and shall have regard to international comity, moderation and restraint.

7. The Party under whose competition laws a private legal action has been instituted shall 
facilitate access by each Party to the relevant judicial body and/or, as appropriate, provide 
information to that body. Such information could include its own foreign relations interests, the 
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interests of each Party as notified by that Party and, if possible, the results of any consultation with 
each Party concerning the action.

8. The Parties shall cooperate, to the extent not precluded by their national laws or policies 
and in accordance with any applicable international obligations, in allowing the disclosure by their 
airlines or other nationals of information pertinent to a competition law action to the competent 
authorities of each other, provided that such cooperation or disclosure would not be contrary to 
their significant national interests.”

Article 32. “The Republic of Panama, considering its laws and commercial aviation policy, 
formulates a specific reservation concerning article 32 on settlement of disputes, paragraphs 2 and 
3, of the Agreement, as follows:

2. If the Parties fail to reach a settlement through consultations and negotiations between 
aeronautical authorities, the dispute shall be settled through diplomatic channels.

3. If the dispute subsists, the State Party shall resort to all the means for dispute settlement 
set out in the United Nations Charter.”
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[TRANSLATION – TRADUCTION]

Article 2. « La République du Panama, compte tenu de sa législation et de sa politique en 
matière d’aviation commerciale, formule une réserve spécifique concernant les alinéas suivants du 
paragraphe 1 de l’article 2, relatif à l’octroi de droits, de l’Accord :

• Le droit de fournir des services réguliers et non réguliers de transport exclusif de 
marchandises, entre le territoire de la Partie qui a accordé le droit et tout autre pays tiers, ces 
services pouvant ne pas comprendre de point sur le territoire de la Partie désignant la compagnie 
aérienne dotée des pleins droits de trafic jusqu’à la septième liberté, avec le nombre de fréquences 
et l’équipement de vol jugés appropriés ;

• Le droit de fournir des services réguliers et non réguliers de transport mixte, entre le 
territoire de la Partie qui a accordé le droit et tout autre pays tiers, ces services pouvant ne pas 
comprendre de point sur le territoire de la Partie désignant la compagnie aérienne dotée des pleins 
droits de trafic jusqu’à la septième liberté, avec le nombre de fréquences et l’équipement de vol 
jugés appropriés ;

• Le droit de fournir des services réguliers et non réguliers de transport aérien mixte de 
passagers et de fret, ou des services exclusifs de transport de marchandises, entre des points situés 
sur le territoire de la Partie qui a accordé le droit de cabotage (huitième et neuvième liberté) ; »

Article 14. « La République du Panama, compte tenu de sa législation et de sa politique en 
matière d’aviation commerciale, formule une réserve spécifique concernant le paragraphe 1 de 
l’article 14, relatif à la fiscalité, de l’Accord, comme suit :

1. Les bénéfices provenant de l’exploitation en trafic international des aéronefs de la 
compagnie aérienne désignée, ainsi que les biens et services fournis, sont imposables 
conformément aux dispositions réglementaires de chaque Partie. »

Article 18. « La République du Panama, compte tenu de sa législation et de sa politique en 
matière d’aviation commerciale, formule une réserve spécifique concernant les paragraphes 2, 3, 
4, 5, 6, 7 et 8 de l’article 18, relatif au droit de la concurrence, de l’Accord, comme suit :

2. Les Parties prêtent assistance, dans la mesure permise par leurs propres lois et 
règlements, aux compagnies aériennes de l’une ou l’autre en leur fournissant des conseils quant à 
la compatibilité de toute pratique proposée par une compagnie aérienne avec leurs lois, politiques 
et pratiques en matière de concurrence.

3. Les Parties s’informent mutuellement dès lors qu’elles considèrent qu’il peut y avoir une 
incompatibilité entre l’application de leurs lois, politiques et pratiques en matière de concurrence 
et les questions liées à l’application du présent Accord. Le processus de consultation prévu par le 
présent Accord est utilisé, à la demande de l’une des Parties, pour déterminer l’existence d’un tel 
conflit et pour rechercher les moyens de le résoudre ou de le limiter.

4. Les Parties se notifient mutuellement leur intention de poursuivre la ou les compagnies 
aériennes de l’autre ou l’introduction de toute action judiciaire privée intentée en vertu de leur 
droit de la concurrence.

5. Les Parties s’efforcent de parvenir à un accord au cours de consultations, en tenant 
dûment compte de l’intérêt de chacune d’entre elles.

6. En l’absence d’accord, chaque Partie examine avec soin et bienveillance, dans 
l’application de ses lois, politiques et pratiques en matière de concurrence, les points de vue 
exprimés par l’autre Partie et tient compte de la courtoisie, de la modération et de la délicatesse 
dans les relations internationales.
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7. La Partie dont le droit de la concurrence a donné lieu à une action judiciaire privée 
facilite l’accès de l’autre Partie à l’organe judiciaire compétent ou, le cas échéant, fournit des 
informations à cette entité. Ces informations peuvent concerner ses propres intérêts en matière de 
relations extérieures, les intérêts de l’autre Partie tels que notifiés par cette dernière et, si possible, 
les résultats de toute consultation avec cette autre Partie concernant ladite action judiciaire.

8. Les Parties coopèrent, dans la mesure où leur législation ou leurs politiques nationales ne 
s’y opposent pas et conformément à toute obligation internationale applicable, afin d’autoriser 
leurs compagnies aériennes ou autres ressortissants à divulguer aux autorités compétentes de l’une 
ou l’autre des informations pertinentes dans le cadre d’une action en droit de la concurrence, à 
condition que ladite coopération ou divulgation ne soit pas contraire à leurs intérêts nationaux 
essentiels. »

Article 32. « La République du Panama, compte tenu de sa législation et de sa politique en 
matière d’aviation commerciale, formule une réserve spécifique concernant les paragraphes 2 et 3 
de l’article 32, relatif au règlement des différends, de l’Accord, comme suit :

2. Si les Parties ne parviennent pas à un règlement par voie de consultation et de 
négociations, le différend est réglé par la voie diplomatique.

3. Si le différend subsiste, l’État partie a recours à tous les moyens de règlement des 
différends prévus par la Charte des Nations Unies. »
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[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ]
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[ TEXT IN PORTUGUESE – TEXTE EN PORTUGAIS ]
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[ TEXT IN SPANISH – TEXTE EN ESPAGNOL ]
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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD MULTILATÉRAL DE CIEL OUVERT POUR LES ÉTATS MEMBRES DE 
LA COMMISSION LATINO-AMÉRICAINE DE L’AVIATION CIVILE (CLAAC)

Préambule

Les gouvernements soussignés sont ci-après dénommés les « États membres » ou « les 
Parties » dans le présent Accord,

Étant parties à la Convention relative à l’aviation civile internationale, ouverte à la signature à 
Chicago le 7 décembre 1944,

Considérant que la conclusion d’un accord multilatéral sur le transport aérien international 
favorise la coopération et le développement des pays situés en Amérique latine,

Désireux de faciliter l’élargissement des possibilités de services aériens internationaux des 
pays de la région,

Convaincus de l’intérêt d’optimiser les ressources aéronautiques et les infrastructures de la 
région,

Conscients de la nécessité de développer l’industrie aéronautique et de prendre en compte les 
droits et les intérêts des utilisateurs,

Exprimant leur volonté de coordonner leurs politiques aéronautiques dans les relations entre 
eux et à l’égard de pays tiers et de systèmes d’intégration, 

Affirmant leur engagement en faveur de la sécurité des aéronefs, des passagers, de 
l’infrastructure et des tiers, ainsi que de la facilitation et de la protection de l’environnement ;

Sont convenus de ce qui suit :

Article premier. Définitions

Aux fins du présent Accord :
• L’« autorité aéronautique » est l’entité gouvernementale désignée dans chacun des États 

membres pour réglementer le transport aérien international, son agence ou les agences qui lui 
succèdent ;

• Le terme « Accord » désigne le présent Accord et ses modifications correspondantes ;
• Le terme « capacité » désigne la quantité de services fournis dans le cadre de l’Accord, 

généralement mesurée par le nombre de fréquences ou de tonnes de fret offertes sur un marché, 
chaque semaine ou au cours d’une période déterminée ;

• Le terme « Convention » désigne la Convention relative à l’aviation civile internationale, 
ouverte à la signature à Chicago le 7 décembre 1944, ainsi que toute annexe adoptée 
conformément à l’article 90 de ladite Convention et tout amendement aux annexes ou à la 
Convention conformément aux articles 90 et 94, dans la mesure où ces annexes et amendements 
sont en vigueur pour les États membres ;

• Le terme « compagnie aérienne désignée » s’entend d’une entreprise de transport aérien qui 
a été désignée et autorisée conformément à l’article 3 du présent Accord ;
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• Le terme « tarifs » désigne les prix qui doivent être payés pour le transport de passagers, de 
bagages et de marchandises ainsi que les conditions dans lesquelles ils sont appliqués, y compris 
les prix et les commissions d’agence ainsi que d’autres services auxiliaires ;

• Le terme « territoire », s’agissant d’un État, désigne les terres et les eaux territoriales 
adjacentes audit État, ainsi que l’espace aérien surjacent, placés sous la souveraineté dudit État ;

• Les termes « service aérien », « service aérien international », « compagnie aérienne » et 
« escale non commerciale » ont le sens qui leur est attribué à l’article 96 de la Convention ; 

• Le terme « CLAAC » renvoie à la Commission latino-américaine de l’aviation civile.

Article 2. Droits accordés

1. Chaque Partie accorde à l’autre Partie les droits énoncés ci-après aux fins de 
l’exploitation des services de transport aérien international par les compagnies aériennes de l’autre 
Partie :

• Le droit de survoler le territoire de l’autre Partie sans y atterrir ;
• Le droit d’effectuer des escales à des fins non commerciales sur son territoire ;
• Le droit de fournir des services aériens internationaux réguliers et non réguliers pour les 

passagers, le fret et le courrier, de manière séparée ou mixte, à partir de points situés en dehors du 
territoire de la Partie désignant la compagnie aérienne, sur l’ensemble du territoire de ladite Partie 
et des points intermédiaires, vers tout point du territoire de la Partie qui a accordé le droit et au-
delà, avec tous les droits de trafic de la troisième, quatrième, cinquième et sixième liberté, avec le 
nombre de fréquences et l’équipement de vol qui sont jugés opportuns ;

• Le droit de fournir des services réguliers et non réguliers de transport exclusif de 
marchandises, entre le territoire de la Partie qui a accordé le droit et tout autre pays tiers, ces 
services pouvant ne pas comprendre de point sur le territoire de la Partie désignant la compagnie 
aérienne dotée des pleins droits de trafic jusqu’à la septième liberté, avec le nombre de fréquences 
et l’équipement de vol jugés appropriés ;

• Le droit de fournir des services réguliers et non réguliers de transport mixte, entre le 
territoire de la Partie qui a accordé le droit et tout autre pays tiers, ces services pouvant ne pas 
comprendre de point sur le territoire de la Partie désignant la compagnie aérienne dotée des pleins 
droits de trafic jusqu’à la septième liberté, avec le nombre de fréquences et l’équipement de vol 
jugés appropriés ;

• Le droit de fournir des services réguliers et non réguliers de transport aérien mixte de 
passagers et de fret, ou des services exclusifs de transport de marchandise, entre des points situés 
sur le territoire de la Partie qui a accordé le droit de cabotage (huitième et neuvième liberté) ; 

• Les autres droits visés au présent Accord.
2. Chaque compagnie aérienne désignée peut, sur un vol ou sur l’ensemble de ses vols, et à 

son gré :
• Assurer des vols dans un sens ou dans les deux ;
• Combiner des numéros de vols différents sur un même aéronef ;
• Desservir des points en deçà, intermédiaires et au-delà ainsi que des points sur le territoire 

des Parties contractantes dans toute combinaison et dans n’importe quel ordre ;
• Omettre des escales en un ou plusieurs points ;
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• Transférer du trafic de l’un quelconque de ses aéronefs vers l’un quelconque de ses autres 
aéronefs, en tout point ;

• Desservir des points en deçà de tout point du territoire de ladite Partie avec ou sans 
changement d’aéronef ou de numéro de vol, et exploiter et proposer ces services au public en tant 
que services directs, en adoptant en toute circonstance les moyens requis pour veiller à informer 
pleinement les clients ;

• Faire des escales en tout point situé sur le territoire de l’une des Parties contractantes ou en 
dehors de celui-ci ;

• Faire transiter du trafic par le territoire de l’autre Partie ; 
• Combiner, à bord du même aéronef, du trafic indépendamment de la provenance de celui-ci ; 

sans limitation de direction ou d’ordre géographique et sans perte d’aucun droit de transporter du 
trafic autorisé par ailleurs en vertu du présent Accord.

Article 3. Désignation et autorisation

1. Chaque Partie a le droit de désigner par écrit, à l’intention de l’autre Partie, une ou 
plusieurs compagnies aériennes en vue d’exploiter les services convenus conformément aux 
dispositions du présent Accord, ainsi que de retirer ou de modifier cette nomination. Lesdites 
désignations sont transmises par écrit à l’autre Partie par la voie diplomatique, ainsi qu’au 
dépositaire.

2. Dès réception d’une telle désignation et d’une demande d’autorisation d’exploitation 
présentée par la compagnie aérienne désignée, selon la forme et les modalités prescrites, chaque 
Partie accorde l’autorisation appropriée, dans un délai de traitement minimal, à condition que :

• La compagnie aérienne soit établie sur le territoire de l’État partie qui l’a désignée et a son 
principal lieu d’activité sur le territoire de ladite Partie ;

• L’État partie qui l’a désignée exerce et maintienne un contrôle réglementaire efficace de la 
compagnie aérienne ;

• La Partie désignant la compagnie aérienne respecte les dispositions prévues aux articles 8 
(Sécurité aéronautique) et 9 (Sûreté aérienne) ; 

• La compagnie aérienne désignée satisfasse aux conditions prescrites par les lois et 
règlements normalement appliqués à l’exploitation des services de transport aérien international 
par la Partie à laquelle la ou les demandes ont été soumises.

3. Dès réception de l’autorisation d’exploitation visée au paragraphe 2, une compagnie 
aérienne désignée peut à tout moment commencer à exploiter les services convenus pour lesquels 
elle a été désignée, à condition de respecter les dispositions applicables du présent Accord ainsi 
que les règlements exigés par la Partie qui a octroyé l’autorisation.

Article 4. Refus, révocation et limitation d’une autorisation

1. Les autorités aéronautiques de chaque Partie ont le droit de refuser les autorisations 
visées à l’article 3 (Désignation et autorisation) du présent Accord à une compagnie aérienne 
désignée par l’autre Partie, et de révoquer, suspendre ou assortir de conditions lesdites 
autorisations, de façon temporaire ou permanente, s’il s’avère que :
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• Elles n’ont pas la certitude que la compagnie aérienne désignée est établie et a son principal 
établissement sur le territoire de la Partie qui l’a désignée ;

• Elles n’ont pas la certitude que l’État partie qui a désigné la compagnie aérienne exerce ou 
assure un contrôle réglementaire effectif de ladite compagnie aérienne ;

• La Partie ayant désigné la compagnie aérienne ne se conforme pas aux dispositions prévues 
aux articles 8 (Sécurité aéronautique) et 9 (Sécurité aérienne) ; 

• La compagnie aérienne désignée ne satisfait pas aux conditions prescrites par les lois et 
règlements normalement appliqués à l’exploitation des services de transport aérien international 
par la Partie à laquelle la ou les demandes ont été soumises.

2. À moins qu’il ne soit indispensable d’agir immédiatement pour éviter une infraction aux 
lois et règlements visés ci-dessus ou à moins que des mesures de sécurité aéronautique ou de 
sûreté aérienne ne doivent être prises conformément aux dispositions des articles 8 (Sécurité 
aéronautique) ou 9 (Sécurité aérienne), les droits énoncés au paragraphe 1 du présent article ne 
sont exercés qu’après consultations entre les autorités aéronautiques conformément à l’article 31 
(Consultations) du présent Accord.

Article 5. Application des lois et règlements

Les lois et règlements d’une Partie qui régissent, sur son territoire, l’entrée et la sortie des 
aéronefs affectés à des services aériens internationaux ou l’exploitation et la navigation de ces 
aéronefs à l’intérieur de ses frontières, s’appliquent à tout aéronef de la compagnie aérienne 
désignée de l’autre Partie.

Article 6. Transit direct

Les passagers, les bagages, les marchandises et le courrier en transit direct ne sont soumis 
qu’à un contrôle simplifié. Les bagages et les marchandises en transit direct sont exonérés de 
droits de douane et autres taxes analogues.

Article 7. Reconnaissance des certificats

1. Les certificats de navigabilité, les certificats d’aptitude et les licences délivrés ou validés 
par l’une des Parties et toujours en vigueur sont reconnus valables par chaque Partie aux fins de 
l’exploitation des services convenus, à condition que les exigences en vertu desquelles lesdits 
certificats et licences sont délivrés ou validés soient égales ou supérieures aux normes minimales 
qui peuvent être établies en vertu de la Convention.

2. Si les droits ou conditions des licences ou des certificats susvisés au paragraphe 1, 
délivrés par les autorités aéronautiques d’une Partie à une personne ou à une compagnie aérienne 
désignée ou relativement à un aéronef exploité dans le cadre des services convenus, permettent 
une divergence par rapport aux normes minimales établies au titre de la Convention, et que cette 
divergence a été notifiée à l’Organisation de l’aviation civile internationale (OACI), l’autre Partie 
peut solliciter des consultations entre les autorités aéronautiques en vue de clarifier la pratique en 
question.
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3. Chacune des Parties se réserve toutefois le droit de refuser de reconnaître, aux fins du 
survol de son territoire ou de l’atterrissage sur celui-ci, les certificats d’aptitude et les licences 
délivrés à ses propres ressortissants par l’autre Partie.

Article 8. Sécurité aéronautique

1. Chaque Partie peut, à tout moment, demander la tenue de consultations au sujet des 
normes de sécurité appliquées par l’autre Partie et relatives aux installations aéronautiques, aux 
équipages, aux aéronefs et à leur exploitation. Lesdites consultations ont lieu dans un délai de 
trente jours à compter de la demande.

2. Si, à l’issue de telles consultations, une Partie constate que l’autre Partie n’applique pas et 
ne fait pas respecter de manière effective les normes de sécurité aéronautique dans les domaines 
visés au paragraphe 1 qui respectent les normes fixées à cette date en vertu de la Convention, 
ladite autre Partie est informée de telles conclusions et des mesures jugées nécessaires pour 
respecter les normes de l’OACI. L’autre Partie prend alors les mesures correctrices qui s’imposent 
dans le délai convenu.

3. Conformément à l’article 16 de la Convention, il est en outre entendu que tout aéronef 
exploité par une compagnie aérienne d’une Partie, ou pour son compte, dans le cadre de services à 
destination ou en provenance du territoire d’une autre Partie, peut, lorsqu’il se trouve sur ledit 
territoire, faire l’objet d’un contrôle par des représentants habilités de cette autre Partie à condition 
que cela n’entraîne pas de retard excessif dans l’exploitation de l’aéronef. Malgré les obligations 
visées à l’article 33 de la Convention, ce contrôle vise à vérifier la validité des documents relatifs à 
l’aéronef, des licences de son équipage ainsi que la conformité des équipements et l’état de 
l’aéronef par rapport aux normes en vigueur à cette date conformément à la Convention.

4. Lorsque des mesures doivent être prises d’urgence pour assurer la sécurité de 
l’exploitation d’une compagnie aérienne, chaque Partie se réserve le droit de suspendre 
immédiatement ou de modifier l’autorisation d’exploitation d’une ou de plusieurs compagnies 
aériennes de l’autre Partie.

5. Toute mesure prise par une Partie conformément au paragraphe 4 ci-dessus est levée dès 
que les motifs qui la sous-tendent cessent d’exister.

6. En ce qui concerne le paragraphe 2, s’il est établi qu’une Partie ne respecte toujours pas 
les normes de l’OACI alors que le délai convenu est écoulé, le Secrétaire général de l’OACI doit 
en être avisé. Ce dernier doit également être informé de la résolution ultérieure satisfaisante de la 
situation.

Article 9. Sûreté aérienne

1. Conformément à leurs droits et obligations découlant du droit international, les Parties 
réaffirment que leurs obligations respectives d’assurer la sûreté de l’aviation civile contre les actes 
d’intervention illicite font partie intégrante du présent Accord. Sans limiter la généralité de tels 
droits et obligations, les Parties, en particulier, se conforment aux dispositions de la Convention 
relative aux infractions et à certains autres actes survenant à bord d’un aéronef, signée à Tokyo le 
14 septembre 1963, de la Convention pour la répression de la capture illicite d’aéronefs, signée à 
La Haye le 16 décembre 1970 et de la Convention pour la répression d’actes illicites dirigés contre 
la sécurité de l’aviation civile, signée à Montréal le 23 septembre 1971, de son Protocole 
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complémentaire pour la répression des actes illicites de violence dans les aéroports servant à 
l’aviation civile internationale, signé à Montréal le 24 février 1988, ainsi qu’aux dispositions de 
toute autre convention et tout autre protocole relatif à la sûreté de l’aviation civile auxquels les 
deux Parties adhèrent.

2. Chaque Partie fournit, sur demande, toute l’assistance nécessaire à l’autre Partie pour 
prévenir la capture illicite d’aéronefs civils et tout autre acte illicite portant atteinte à la sûreté 
desdits aéronefs, de leurs passagers et de leur équipage, des aéroports et des installations de 
navigation aérienne, ainsi que toute autre menace contre la sûreté de l’aviation civile.

3. Dans leurs relations mutuelles, les Parties se conforment aux dispositions en matière de 
sûreté aérienne qui sont établies par l’OACI et qui sont désignées comme annexes à la 
Convention ; elles exigent des exploitants d’aéronefs immatriculés sur leur territoire, des 
exploitants d’aéronefs dont le principal établissement ou dont le siège social est situé sur leur 
territoire et des exploitants d’aéroports situés sur leur territoire, qu’ils se conforment auxdites 
dispositions en matière de sûreté aérienne. Chaque Partie avise l’autre Partie de toute différence 
entre sa réglementation et ses pratiques internes avec les normes de sûreté aérienne prévues aux 
annexes. L’une ou l’autre Partie peut, à tout moment, demander des consultations avec l’autre 
Partie afin de discuter de telles différences.

4. Chacune des Parties convient que ces exploitants d’aéronefs peuvent être tenus 
d’observer les dispositions en matière de sûreté aérienne visées au paragraphe 3 ci-dessus et 
imposées par l’autre Partie pour l’entrée et le séjour sur son territoire, ainsi que pour le départ de 
celui-ci. Chaque Partie veille à ce que des mesures adéquates soient effectivement prises sur son 
territoire en vue de protéger les aéronefs et de procéder à l’inspection des passagers, de l’équipage, 
des bagages à main, des bagages, des marchandises et des provisions de bord de l’aéronef

avant et pendant l’embarquement ou le chargement. Chaque Partie examine avec 
compréhension toute demande formulée par l’autre Partie en vue d’obtenir la mise en place de 
mesures spéciales de sûreté raisonnables en cas de menace particulière.

5. En cas d’acte ou de menace de capture illicite d’un aéronef civil ou d’autres actes illicites 
contre la sécurité dudit aéronef, de ses passagers et de son équipage, des aéroports ou des 
installations de navigation aérienne, les Parties se prêtent mutuellement assistance en facilitant les 
communications et la mise en place d’autres mesures appropriées visant à mettre fin de manière 
rapide et sûre à de tels actes ou menaces.

6. Chaque Partie a le droit de procéder, par l’intermédiaire de ses autorités aéronautiques, à 
une évaluation, sur le territoire de l’autre Partie, des mesures de sûreté prises ou envisagées par les 
exploitants d’aéronefs concernant les vols qui arrivent du territoire de la première Partie ou qui s’y 
rendent. Les dispositions administratives pour effectuer de telles évaluations sont déterminées 
d’un commun accord par les autorités aéronautiques et mises en œuvre sans retard de façon à ce 
qu’elles soient faites dans les meilleurs délais.

7. Lorsqu’une Partie a des raisons légitimes de penser que l’autre Partie s’est écartée des 
dispositions du présent article, ses autorités aéronautiques peuvent demander la mise en place de 
consultations. Ces consultations débutent dans les quinze jours suivant la réception de la demande 
de l’une ou l’autre Partie. L’impossibilité de parvenir à un accord satisfaisant dans les quinze jours 
suivant le début des consultations constitue un motif valable pour refuser, révoquer, suspendre ou 
soumettre à des conditions les autorisations d’une ou plusieurs compagnies aériennes désignées 
par l’autre Partie. Lorsqu’un cas d’urgence le justifie, ou pour éviter que ne se poursuive le non-
respect des dispositions du présent article, une Partie peut à tout moment prendre des mesures 
provisoires.
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Article 10. Sécurité des documents de voyage

1. Les Parties conviennent d’adopter des mesures pour assurer la sécurité de leurs 
passeports et autres documents de voyage.

2. À cet égard, chaque Partie convient de mettre en place des contrôles relatifs à la création, 
la délivrance, la vérification et l’utilisation légales des passeports et autres documents de voyage et 
d’identité délivrés par ladite Partie ou en son nom.

3. Les Parties conviennent également de mettre en place ou d’améliorer des procédures 
visant à garantir que les documents de voyage ou d’identité qu’elles délivrent sont d’une qualité 
telle qu’il ne soit pas aisé d’en faire un usage impropre ni de les falsifier, les modifier, les 
reproduire ou les délivrer illégalement.

4. Conformément aux objectifs susmentionnés, chaque Partie délivre ses passeports et 
autres documents de voyage conformément aux normes et recommandations actuelles de l’OACI 
en la matière.

5. Chaque Partie convient en outre d’échanger des informations opérationnelles concernant 
les documents de voyage falsifiés ou contrefaits et de coopérer avec les autres Parties aux fins de 
renforcer la résistance à la fraude en matière de documents de voyage, y compris la falsification ou 
la contrefaçon de tels documents, l’utilisation de documents de voyage falsifiés ou contrefaits, 
l’utilisation de documents de voyage valides par des imposteurs, l’utilisation abusive de 
documents de voyage authentiques par des titulaires légitimes en vue de commettre une infraction, 
l’utilisation de documents de voyage périmés ou révoqués et l’utilisation de documents de voyage 
obtenus de manière frauduleuse.

Article 11. Passagers non admissibles ou sans documents et personnes expulsées

1. Chaque Partie convient de mettre en place des contrôles efficaces aux frontières.
2. À cet égard, chaque Partie convient de mettre en œuvre les normes et pratiques 

recommandées de l’annexe 9 (Facilitation) à la Convention de Chicago en ce qui concerne les 
passagers non admissibles ou sans documents et les personnes expulsées afin de renforcer la 
coopération dans la lutte contre la migration illégale.

Article 12. Redevances d’usage

1. Aucune Partie n’impose ou ne permet que soient imposées aux compagnies aériennes 
désignées par l’autre Partie des redevances d’usage plus élevées que celles imposées à ses propres 
compagnies aériennes qui exploitent des services aériens internationaux similaires.

2. Les redevances d’usage qui peuvent être imposées par les autorités ou organismes 
compétents d’une Partie aux compagnies aériennes de l’autre Partie sont justes, raisonnables et 
non injustement discriminatoires.

3. Chaque Partie encourage les consultations entre les autorités ou organismes compétents 
en la matière sur son territoire et les compagnies aériennes utilisant les services et installations, et 
invite toutes ces entités à échanger les informations qui pourraient être nécessaires pour permettre 
un examen précis du caractère raisonnable des redevances d’usage.
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Article 13. Droits de douane

1. Sur la base de la réciprocité, chaque Partie exempte une compagnie aérienne désignée 
d’une autre Partie, dans toute la mesure du possible en vertu de sa législation nationale, des 
restrictions à l’importation, des droits de douane, des droits d’accise, des frais d’inspection et des 
autres droits et taxes nationaux non fondés sur le coût des services fournis à l’arrivée relatifs à 
l’aéronef, le carburant, les huiles lubrifiantes, les fournitures techniques consommables, les pièces 
de rechange, y compris les moteurs, l’équipement normal de l’aéronef, les provisions de bord et 
d’autres articles tels que les billets imprimés, les lettres de transport aérien, tout matériel imprimé 
portant l’insigne de la compagnie et le matériel publicitaire habituel distribué gratuitement par 
cette entreprise de transport aérien désignée, destinés à être utilisés ou uniquement utilisés dans le 
cadre de l’exploitation ou de l’entretien de l’aéronef dudit transporteur de cette autre Partie qui a 
recours aux services convenus.

2. Les exonérations accordées en vertu du présent article s’appliquent aux biens visés au 
paragraphe 1 :

• Introduits sur le territoire de la Partie par ou pour le compte de la compagnie aérienne 
désignée de l’autre Partie,

• Conservés à bord des aéronefs de la compagnie aérienne désignée d’une Partie à l’arrivée 
sur le territoire de l’autre Partie ou au départ de celui-ci,

• Pris à bord des aéronefs de la compagnie aérienne désignée d’une Partie sur le territoire de 
l’autre Partie et destinés à être utilisés lors de l’exploitation des services convenus, ou

• Que lesdits biens soient utilisés ou consommés en totalité ou partiellement sur le territoire de 
la Partie accordant l’exonération, à condition que leur propriété ne soit pas transférée sur le 
territoire de ladite Partie.

3. L’équipement normal de bord ainsi que le matériel et les fournitures habituellement 
conservés à bord des aéronefs exploités par la compagnie aérienne désignée d’une Partie ne 
peuvent être déchargés sur le territoire de l’autre Partie qu’avec l’accord des autorités douanières 
de cette dernière. En pareil cas, ils peuvent être placés sous la surveillance desdites autorités 
jusqu’au moment où ils sont réexportés ou autrement cédés conformément à la réglementation 
douanière.

Article 14. Imposition

1. Les bénéfices provenant de l’exploitation en trafic international des aéronefs de la 
compagnie aérienne désignée, ainsi que les biens et services fournis, sont imposables 
conformément aux dispositions réglementaires de chaque Partie.

2. Lorsqu’un accord spécial tendant à éviter la double imposition en matière d’impôts sur le 
revenu et sur le capital existe entre les Parties, les dispositions de celui-ci prévalent.

Article 15. Concurrence loyale

Chaque compagnie aérienne désignée bénéficie d’un traitement non discriminatoire ainsi que 
de la possibilité de se livrer à une concurrence loyale et équitable pour la fourniture des services 
aériens internationaux régis par l’Accord, en vertu des lois sur la concurrence des Parties.
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Article 16. Capacités

1. Chaque Partie permet à chaque compagnie aérienne désignée de définir, sur la base de la 
situation commerciale du marché, la fréquence et la capacité des transports aériens internationaux 
qu’il offre.

2. Aucune Partie ne limite unilatéralement le volume du trafic, la fréquence ou la régularité 
des services, le ou les types d’aéronefs exploités par les compagnies aériennes désignées de l’autre 
Partie, sauf des motifs douaniers, techniques, d’exploitation ou environnementaux l’exigent et 
dans des conditions identiques conformes aux dispositions de l’article 15 de la Convention.

3. Aucune Partie n’impose aux compagnies aériennes désignées de l’autre Partie l’exigence 
du droit de premier refus, le rapport de partage du trafic, les frais pour non-objection, ou toute 
autre restriction relative à la capacité, jugés incompatibles avec les objectifs du présent Accord.

4. Afin d’assurer l’uniformité des conditions prévues au paragraphe 2 du présent article, 
aucune Partie n’exige le dépôt, pour approbation, des horaires, des programmes de vols charter ou 
des plans d’exploitation des compagnies aériennes de l’autre Partie, à l’exception de ce qui peut 
être exigé sur une base non discriminatoire. Si une Partie exige un tel dépôt à des fins 
d’information, elle réduit autant que possible la charge administrative représentée par les 
procédures de dépôt pour les intermédiaires de transport aérien et les compagnies aériennes 
désignées de l’autre Partie.

Article 17. Tarifs

Chaque transporteur aérien désigne établira ses tarifs pour le transport aérien, en fonction de 
considérations commerciales ou du marché. L’intervention des États parties se limite à :

• Éviter les tarifs ou pratiques discriminatoires,
• Protéger les usagers contre des tarifs extrêmement élevés ou restrictifs résultant d’un abus de 

position dominante,
• Protéger les compagnies aériennes en ce qui concerne les tarifs dérivés artificiellement bas 

d’un soutien ou d’une subvention gouvernementale directe ou indirecte ; 
• Exiger, si cela est jugé utile, que les autorités aéronautiques enregistrent les tarifs que les 

compagnies aériennes des autres Parties se proposent de pratiquer au départ ou à destination de 
leur territoire.

Article 18. Droit de la concurrence

1. Les Parties s’informent mutuellement de leurs législations, politiques et pratiques en 
matière de concurrence ou des modifications qui y sont apportées, ainsi que de leurs objectifs 
particuliers qui pourraient affecter l’exploitation des services de transport aérien dans le cadre du 
présent Accord et identifient les autorités responsables de leur mise en œuvre.

2. Les Parties prêtent assistance, dans la mesure permise par leurs propres lois et 
règlements, aux compagnies aériennes de l’une ou l’autre en leur fournissant des conseils quant à 
la compatibilité de toute pratique qu’un tel transporteur proposerait avec leurs lois, politiques et 
pratiques en matière de concurrence.
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3. Les Parties s’informent mutuellement dès lors qu’elles considèrent qu’il peut y avoir une 
incompatibilité entre l’application de leurs lois, politiques et pratiques en matière de concurrence 
et les questions liées à l’application du présent Accord. Le processus de consultation prévu par le 
présent Accord est utilisé, à la demande de l’une des Parties, pour déterminer l’existence d’un tel 
conflit et pour rechercher les moyens de le résoudre ou de le limiter.

4. Les Parties s’informent mutuellement de leur intention de poursuivre une ou des 
compagnies aériennes de l’autre Partie ou de l’introduction de toute action judiciaire privée 
pertinente en vertu de leur droit de la concurrence, dont elles pourraient avoir connaissance.

5. Les Parties s’efforcent de parvenir à un accord au cours de consultations, en tenant 
dûment compte de l’intérêt de chacune d’entre elles.

6. En l’absence d’accord, chaque Partie examine avec soin et bienveillance, dans 
l’application de ses lois, politiques et pratiques en matière de concurrence, les points de vue 
exprimés par l’autre Partie et tient compte de la courtoisie, de la modération et de la délicatesse 
dans les relations internationales.

7. La Partie dont le droit de la concurrence a donné lieu à une action judiciaire privée 
facilite l’accès de l’autre Partie à l’organe judiciaire compétent et/ou, le cas échéant, fournit des 
informations à cette entité. Ces informations peuvent concerner ses propres intérêts en matière de 
relations extérieures, les intérêts de l’autre Partie tels que notifiés par cette dernière et, si possible, 
les résultats de toute consultation avec cette autre Partie concernant ladite action judiciaire.

8. Les Parties coopèrent, dans la mesure où leur législation ou leurs politiques nationales ne 
s’y opposent pas et conformément à toute obligation internationale applicable, afin d’autoriser 
leurs compagnies aériennes ou autres ressortissants à divulguer aux autorités compétentes de l’une 
ou l’autre des informations pertinentes dans le cadre d’une action en droit de la concurrence, à 
condition que ladite coopération ou divulgation ne soit pas contraire à leurs intérêts nationaux 
essentiels.

Article 19. Conversion des devises et transfert des recettes

Conformément à sa législation , chaque Partie permet aux compagnies aériennes désignées de 
l’autre Partie de convertir et de transférer à l’étranger, sur demande et dans le pays de leur choix, 
toutes les recettes locales provenant de la vente de services de transport aérien et d’activités 
connexes directement associées audit transport qui excèdent les sommes déboursées sur place ; la 
conversion et le transfert étant autorisés sans délai, sans restrictions ni discriminations au taux de 
change applicable à la date de la demande de conversion et de transfert.

Article 20. Vente et commercialisation des produits de services aériens

Chaque Partie accorde aux compagnies aériennes de l’autre Partie le droit de vendre et de 
commercialiser des services aériens internationaux sur son territoire, directement ou par le biais 
d’agents ou d’autres intermédiaires choisis par ladite compagnie aérienne, y compris le droit 
d’ouvrir des bureaux sur réseau et hors réseau.

Article 21. Personnel étranger et accès aux services locaux

Chaque Partie autorise les compagnies aériennes désignées de l’autre Partie à :
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•Faire entrer et séjourner sur son territoire des employés étrangers qui exercent des activités 
commerciales, techniques, opérationnelles et de gestion ainsi que d’autres fonctions spécialisées 
nécessaires à la fourniture de services de transport aérien, conformément aux lois et règlements de 
l’État d’accueil en matière d’entrée, de séjour et d’emploi ; 

•Faire appel aux services et au personnel de toute autre organisation, société ou compagnie 
aérienne établie sur son territoire et autorisée à fournir lesdits services ;

Article 22. Changement de capacité

Sur tout segment international ou tous segments des routes convenues, une compagnie 
aérienne désignée peut assurer des services de transport aérien international sans aucune restriction 
quant au changement, à un point quelconque de la route, du type ou du nombre d’aéronefs 
exploités ; à condition que le transport au-delà dudit point, dans le sens aller, soit la continuation 
de l’itinéraire partant du territoire de la Partie ayant désigné ladite entreprise de transport aérien et 
que, dans le sens retour, le transport vers le territoire de ladite Partie soit le prolongement de 
l’itinéraire dont le point de départ est situé au-delà du point susmentionné.

Article 23. Manutention au sol

1. Sous réserve des dispositions applicables en matière de sécurité, y compris les normes et 
pratiques recommandées (SARP) de l’OACI figurant à l’annexe 6, chaque Partie autorise les 
compagnies aériennes de l’autre Partie, au choix de chaque compagnie, à :

•Assurer ses propres services de manutention au sol ;
•Fournir de tels services à un autre ou d’autres transporteurs aériens ;
•Se joindre à d’autres pour former une entité assurant des services ; et/ou
•Choisir parmi des prestataires de services en concurrence.
2. Lorsque la réglementation nationale d’une Partie exclut ou rend impossible l’exercice des 

droits susmentionnés, chaque entreprise de transport aérien désignée est traitée de manière non 
discriminatoire en ce qui concerne les services d’assistance au sol offerts par un ou des prestataires 
dûment autorisés.

Article 24. Partage de code et accords de coopération

1. En assurant ou en offrant les services autorisés sur les routes convenues, toute compagnie 
aérienne désignée d’une Partie peut conclure des accords de coopération commerciale, tels que des 
accords de coentreprise, de réservation de capacité ou de partage de codes, avec :

•Une ou plusieurs entreprises de transport aérien de l’une ou l’autre Partie ;
•Une ou plusieurs entreprises de transport aérien d’un pays tiers ; 
•Une entreprise de transport de surface de quelque pays que ce soit ;
•À condition que toutes les entreprises de transport aérien engagées aux termes de ces accords 

: 1) détiennent l’autorisation adéquate et 2) satisfassent aux exigences normalement appliquées à 
ce type d’accords.
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2. Les Parties consentent à prendre les mesures nécessaires pour garantir que les 
consommateurs sont pleinement informés et protégés en ce qui concerne les vols en partage de 
code exploités en provenance ou à destination de leur territoire et que, au minimum, les 
renseignements nécessaires sont fournis aux passagers comme suit :

•Oralement et, si possible, par écrit au moment de la réservation ;
•Par écrit, sur l’itinéraire qui accompagne le billet, ou sur tout autre document remplaçant le 

billet (par exemple, une confirmation écrite), contenant des renseignements sur les personnes à 
contacter en cas de problème et précisant clairement le nom de la compagnie aérienne responsable 
en cas de dommage ou d’accident ; 

•Oralement à nouveau, par le personnel au sol de l’entreprise de transport aérien à toutes les 
étapes du voyage.

Article 25. Location d’aéronefs

Les entreprises de transport aérien désignées de chaque Partie peuvent utiliser des aéronefs 
loués à une autre compagnie aérienne, avec ou sans équipage, sous réserve des lois et règlements 
des Parties concernées par l’Accord, à condition que toutes les compagnies aériennes participant à 
un tel accord disposent de l’autorisation appropriée et respectent les dispositions des articles 8 
(Sécurité aéronautique) et 9 (Sûreté aérienne).

Article 26. Services intermodaux

Chaque entreprise de transport aérien désignée peut utiliser, sans restriction, des modes de 
transport de surface en complément avec le transport aérien international de passagers et de 
marchandises.

Article 27. Systèmes informatisés de réservation (SIR)

Chaque Partie applique le Code de conduite pour la réglementation et le fonctionnement des 
systèmes informatiques de réservation de l’OACI sur son territoire.

Article 28. Interdiction de fumer

1. Chaque Partie interdit ou exige de ses entreprises de transport aérien qu’elles interdisent 
l’usage du tabac sur tous les vols passagers qu’elles exploitent entre les territoires des Parties. 
Cette interdiction s’applique à tout endroit à bord de l’aéronef et entre en vigueur dès le début de 
l’embarquement des passagers jusqu’à la fin du débarquement de ces derniers.

2. Chaque Partie prend toutes les mesures qu’elle juge raisonnables pour s’assurer que ses 
entreprises de transport aérien, leurs passagers et leurs membres d’équipage se conforment aux 
dispositions du présent article, y compris l’imposition d’amendes appropriées en cas de non-
respect.
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Article 29. Protection de l’environnement

Les Parties reconnaissent la nécessité de protéger l’environnement en favorisant un 
développement durable de l’aviation. Les Parties conviennent, en ce qui concerne les vols 
exploités entre leurs territoires respectifs, de se conformer aux normes et pratiques recommandées 
(SARP) par l’OACI ainsi qu’à la politique et aux orientations existantes de ladite organisation en 
matière de protection de l’environnement.

Article 30. Statistiques 

Les autorités aéronautiques des deux Parties se communiquent, sur demande, des statistiques 
périodiques ou d’autres renseignements analogues relatifs au trafic sur les services convenus.

Article 31. Consultations

1. Chaque Partie peut, à tout moment, introduire une demande de consultations au sujet de 
l’interprétation, l’application, la mise en œuvre, la modification ou le respect du présent Accord.

2. Ces consultations commencent dans les trente jours suivant la date à laquelle l’autre 
Partie reçoit une demande écrite, sauf accord contraire des Parties.

Article 32. Règlement des différends

1. En cas de différend survenant entre les Parties au sujet de l’interprétation ou de 
l’application du présent Accord, à l’exception de ceux survenant dans le cadre des articles 8 
(Sécurité aéronautique) et 9 (Sûreté aérienne), les Parties s’efforcent en premier lieu de le régler 
par voie de consultation et de négociation.

2. Si les Parties ne parviennent pas à un règlement par voie de consultation et de 
négociations, le différend est réglé par la voie diplomatique.

3. Si le différend subsiste, l’État partie a recours à tous les moyens de règlement des 
différends prévus par la Charte des Nations Unies.

Article 33. Modifications

Chaque Partie peut présenter au dépositaire du présent Accord un amendement des 
dispositions de ce dernier. Si des négociations sont nécessaires, la Partie qui présente 
l’amendement est tenue de les organiser et le dépositaire notifie aux Parties la date et le lieu de la 
réunion, au moins soixante jours avant celle-ci. Toutes les Parties ont le droit de participer aux 
négociations. La ou les modifications n’entrent en vigueur qu’après avoir été acceptées par toutes 
les autres Parties.

Article 34. Enregistrement auprès de l’OACI

Le dépositaire enregistre le présent Accord ainsi que toute modification dès son entrée en 
vigueur auprès de l’Organisation de l’aviation civile internationale.
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Article 35. Retrait

1. Toute Partie peut se retirer du présent Accord en adressant une notification écrite au 
dépositaire, qui en informe les autres Parties dans un délai de dix jours à compter de la réception 
de la notification de retrait.

2. Le retrait prend effet douze mois après la réception de l’avis par le dépositaire, à moins 
que la Partie ne retire ledit avis par communication écrite au dépositaire au cours de la période de 
douze mois.

Article 36. Dépositaire

1. L’original du présent Accord est déposé auprès de la Commission latino-américaine de 
l’aviation civile (CLAAC), qui est désignée comme dépositaire dudit Accord.

2. Le dépositaire transmet des copies certifiées conformes dudit Accord à toutes les Parties 
contractantes et à tous les États qui pourraient y adhérer, c’est-à-dire à tous les États membres de 
la CLAAC.

Aussitôt que le présent Accord entre en vigueur, le dépositaire adresse une copie certifiée 
conforme dudit instrument au Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies, pour 
enregistrement et publication conformément à l’Article 102 de la Charte des Nations Unies ; ainsi 
qu’au Secrétaire général de l’Organisation de l’aviation civile internationale, conformément à 
l’article 83 de la Convention. Il transmet également des copies certifiées conformes des 
modifications qui entrent en vigueur.

Le dépositaire met à la disposition des Parties des copies de toute décision ou sentence 
arbitrale rendue en vertu de l’article 32 (Règlement des différends) du présent Accord.

Article 37. Réserves

Le présent Accord admet les réserves.

Article 38. Signature et ratification

1. L’Accord est ouvert à la signature des gouvernements des États membres de la 
Commission latino-américaine de l’aviation civile.

2. Le présent Accord est soumis à ratification. Les instruments de ratification sont déposés 
auprès du dépositaire.

Article 39. Adhésion

Après l’entrée en vigueur du présent Accord, tout État membre de la Commission latino-
américaine de l’aviation civile peut y adhérer par le dépôt d’un instrument d’adhésion auprès du 
dépositaire.
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Article 40. Entrée en vigueur

1. Le présent Accord entre en vigueur le trentième jour qui suit la date de dépôt de 
l’instrument de ratification, et ensuite pour chaque Partie trente jours après le dépôt de son 
instrument de ratification ou d’adhésion.

2. Le dépositaire informe chaque Partie de la date d’entrée en vigueur du présent Accord.
FAIT à Punta Cana, en République dominicaine, le 4 novembre 2010, en double exemplaire 

en langues espagnole, portugaise et anglaise, et signé à cette date pour les États membres 
suivants :


